
 
EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS 

  DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
 

Date de convocation  
15 Septembre 2020                                            CONSEIL MUNICIPAL 

[\[\                         SEANCE DU 23 SEPTEMBRE 2020 A 20 H 00 
Date d'affichage   

15 Septembre 2020  
[\[\  

Nombre de conseillers 
[\[\ 

La séance est présidée  
par Madame Sylvie BUTIN, Maire. 

En exercice 29  
Présents 28  

        Votants           29  
 
ÉTAIENT PRESENTS : 
Mesdames BUTIN – LAINÉ - LANGE - BIEN – MATHIEU – DUBOIS – LAQUIEZE - 
ABITBOL - PIRSON – LEGER – CHARPENTIER – BECRET - GOUVENAUX - PEREZ 
Messieurs GAIGNETTE - GAUMONT - BRUNI – MAÏDA – CHAUFFERT – PIGNY – 
HATAT – DOMANGE - CHERRONNET – LOMBARD - DECLUY – LEGER – KISKELL  
KAPPE SOPIO 
 
POUVOIR : 
Madame Marie-Geneviève VIRASSAMY PADEYEN à Madame Rose-Marie LAINÉ 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : 
Madame Valérie ABITBOL a été désignée secrétaire de séance. 
 
 

[\[\[\[\[\[\ 
 
Le procès-verbal de la séance du 24 Juin 2020 a été approuvé à l’unanimité  
 
 
N° 20.1912 – OBJET : MARCHE DE MAINTENANCE DES INSTALLATIONS  
                                       DE CHAUFFAGE & DE PRODUCTION D’EAU CHAUDE 
                                       SANITAIRE DES BATIMENTS COMMUNAUX 
                                       AUTORISATION AU MAIRE A SIGNER LE MARCHE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



N° 20.1912 – OBJET : MARCHE DE MAINTENANCE DES INSTALLATIONS  
                                       DE CHAUFFAGE & DE PRODUCTION D’EAU CHAUDE 
                                       SANITAIRE DES BATIMENTS COMMUNAUX 
                                       AUTORISATION AU MAIRE A SIGNER LE MARCHE 
 
 
Le marché de maintenance des installations de chauffage et de production d'eau chaude sanitaire des 
bâtiments communaux arrive à échéance le 30 Septembre 2020. 
 
Une consultation a été lancée le 16 Juin 2020 avec une remise des plis le 27 Juillet 2020. 
La durée du marché est d’un an renouvelable 3 fois.   
Le marché prévoit également la création de 12 points de prélèvement légionnelle à réaliser la première 
année. 
 
Six offres ont été reçues dans les délais et ont été examinées.  
 
Après analyse de ces offres, il est proposé de retenir l’offre de l’entreprise NORD PICARDIE 
MAINTENANCE SERVICES pour : 
 
x Montant annuel :                    13 772.53 € H.T. 
x Montant pour la création de 12 points de prélèvements légionnelles :   1 200.00 € H.T. 

à réalisés la première année. 
 

- Vu l’avis favorable de la Commission « Finances » réunie le 14 Septembre 2020, 
 
Après en avoir délibéré, il est proposé au Conseil Municipal : 
 
Ö d’APPROUVER le marché attribué à l’entreprise NORD PICARDIE MAINTENANCE 
SERVICES relatif à la maintenance des installations de chauffage et de production d'eau chaude 
sanitaire des bâtiments communaux, pour un montant annuel de 13 772.53 € H.T soit 55 090.12 € H.T 
pour une durée de 4 ans et la création de 12 points de prélèvement légionnelle pour un montant unique 
de 1 200.00 € H.T. la première année. 
 
Ö d’AUTORISER Madame le Maire à signer le marché et tous les actes correspondants. 
 
Les conclusions du rapport mises aux voix sont adoptées : 
 
Pour 29 
Abstention 0 
Contre 0 
 
Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 
 

Pour extrait conforme 
 

Le Maire, 
 
 
 

Sylvie BUTIN 
 
Nota : Le Maire certifie que le compte-rendu du Conseil Municipal a été affiché à la porte de la Mairie 
le 24 Septembre 2020. 
 

Pour extrait conforme 
 

Le Maire, 
 
 
 

Sylvie BUTIN 


